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La Revue Militaire Suisse, il y a 40 ans
Au sommaire du numero de janvier 1949

— Cavalerie, capitaine J.-Ph. Aeschlimann

— La tactique du feu (fin): IV, Procedes, capitaine EMG P.-E. Denereaz

— Des aeroportes, colonel D. Nicolas
— L'annee hippique suisse, capitaine J. A.
— Chronique francaise: L'enseignement militaire superieur, G. Marey,

P. Favereau
— Informations
— Bulletin bibliographique

Texte choisi

Le 29 novembre dernier, dans le
cadre de l'Ecole militaire de Paris,
vient de s'ouvrir la premiere Session du
nouvel «Institut des Hautes Etudes de
Defense nationale».

L'enseignement militaire superieur,
dira-t-on, n'etait-il pas dejä fortement
organise en France, avec ses Ecoles

d'Etat-major, ses Ecoles de guerre ter-
restre, navale, aerienne, son Cours in-
ter-armees? Mais tout cela, technique
d'etat-major, tactique des armes,
Operations combinees, Strategie, ce n'est
encore que de Part ou de la science

militaire, destines aux seuls gens de

guerre. Or il est apparu qu'avec le
developpement de ce qu'on nomme la
«guerre totale», la defense d'une-
nation ne peut plus etre consideree
comme le domaine exclusifdes profes-
sionnels militaires.

C'est d'ailleurs ce qu'a voulu souli-
gner M. Ramadier, ministre de la
Defense nationale, en presidant la
seance inaugurale de l'Institut, devant
les plus hautes autorites de l'armee de

terre, de la marine et de l'aviation,
lorsqu'il a declare:

«La demonstration est faite desormais

que la guerre n'est plus la chose
des militaires. La guerre n'est plus
limitee ä une technique particuliere; et
la technique militaire ne represente
plus qu'une petite fraction de Part de

la guerre.»
La defense d'une nation n'est-elle

pas devenue une affaire civile, puisque
maintenant y sont preponderants ces

facteurs politique, legislatif, administratif,

economique, financier, scientifique,

social, moral, qui doivent, le
moment venu, exalter Peffort de
resistance du pays? Cet effort, ce sont certes

les militaires qui ont la charge de le
mettre en oeuvre: ils demeurent Päme

de la guerre; mais ce sont les civils qui
doivent leur en fournir les moyens.
Aussi est-il indispensable que les
premiers s'accoutument ä ne pas rechercher

seuls la Solution de tous ces
problemes qui engagent la vie de la nation
tout entiere, et que les seconds pren-
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nent conscience des responsabilites
nouvelles qui leur echoient.

C'est pourquoi, s'il s'est d'abord
donne comme but de faire dans l'esprit
de ses «auditeurs» le point des notions
de defense nationale et de leur montrer
dans quelle voie la politique de la
France est engagee en cette matiere, le

nouvel Institut s'attachera surtout ä

mettre en contact etroit civils et militaires

de facon ä les habituer ä travailleren

commun ä la resolution des memes
problemes que la variete d'origine des

auditeurs ne peut manquer d'eclairer
sous les aspects les plus differents.

Ces auditeurs, en effet, au nombre
d'une cinquantaine, proviennent de

sources diverses, de l'armee, de
l'administration, et du «secteur prive»:
15 officiers de terre, de mer ou de l'air,
25 fonctionnaires detaches de leurs mi-
nisteres respectifs, ä raison de deux ou
trois pour les plus importants comme
les finances, le commerce et industrie,
les affaires etrangeres, l'interieur, ou
des grands organismes comme le Conseil

d'Etat ou la Cour des comptes, et
enfin une dizaine appartenant aux
grandes entreprises privees industrielles,

commerciales, bancaires. Leur äge

moyen? 40 ä 45 ans. Leur rang? Colo-
nels ou jeunes generaux, hauts
fonctionnaires, chefs de services importants;

tous gens de qualite en tout cas,

qu'il y avait interet ä ne pas separer
completement de leurs fonctions
habituelles. Ce qui a conduit le general
Mast, ancien Resident de France en
Tunisie et actuel directeur de l'Institut,
ä ne leurdemanderque trois demi-jour-

nees de presence par semaine, samedi

apres-midi, lundi et mardi matin, tout
au long des sept mois, decembre ä juin,
que vont durer les etudes.

Celles-ci comportent essentiellement

trois sortes de travaux.
A des Conferenciers de grande classe,

tels le general Revers, chefd'etat-major
general de l'armee de terre, tels

M. Rueff, president de PAgence
internationale des Reparations, l'Institut
confiera tout d'abord la täche de

presenter, dans de larges exposes, les

problemes de base, en en montrant tous
les aspects, de maniere ä ouvrir des

horizons, ä provoquer Pappel des

idees, ä donner un aliment aux discus-
sions futures. C'est dire qu'il n'est
nullement question d'apporter aux
auditeurs une doctrine toute faite (qui
d'ailleurs n'existe pas). «On vous con-
vie ici, a declare M. Ramadier au cours
de son aUocution, ä une coUaboration
libre. Ce ne sont pas des Solutions qui
vous seront proposees, mais des sujets
d'etudes. Votre experience en tirera des

conclusions qui ne manqueront pas
d'etre utiles ä la nation. Le gouvernement,

les armees, les administrations
en tireront profit.»

Ces conclusions seront le fruit des

«travaux en comite», oü les auditeurs,

par groupes de sept ou huit, sous la
direction de l'un d'entre eux, mettront
toutes les lumieres en commun, chacun

apportant ä Pexamen du sujet propose
Poptique professionnelle qui lui est

propre. S'agit-il par exemple de cette

notion, bien simple ä premiere vue, du
service militaire en temps de paix? Le
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militaire y verra sans doute une question

d'effectifs presents sous les

drapeaux et de preparation ä la guerre; le

juriste y trouvera matiere ä lois, decrets
et reglements; le financier pensera aux
credits budgetaires; le representant du
ministere de PEducation nationale se

preoccupera de methodes d'instruction

et d'educationphysique; celui de la
Sante publique, d'hygiene et de soins;
le fonctionnaire du Travail envisagera
Paffaire sous l'angle de la securite
sociale; pour Peconomiste, ce sera un
prelevement de main-d'ceuvre...

Les problemes ainsi mis ä l'etude
seront degrossis dans une premiere
seance oü chaque auditeur dira son
mot, puis approfondis une semaine
plus tard dans une seance de discussion,

oü chacun, ayant reflechi, reviendra

avec des arguments prepares et oü
les points de vue differents seront expo-
ses et parfois contradictoirement. A
Pissue de cette seance, un secretaire
designe parmi les auditeurs redigera un
resume de la discussion et des conclusions

adoptees en comite. Et ce sont ces

resumes qui, apres avoir ete epluches et
confrontes par le cadre de l'Institut,
reparti en quatre sections specialisees
(politique, economique et financiere,
militaire, d'organisation et legisla-
tion), serviront de base ä une critique
d'ensemble, oü l'on s'efforcera de degager

quelques principes essentiels.
Une methode analogue sera em-

ployee pour le troisieme ordre de

travaux, les «cas concrets strategiques».

Est-il question cette fois d'etu-
dier la preparation d'une expedition de

guerre? II ne sera pas de trop de reunir,
au sein des comites, l'experience de

tous les auditeurs, toutes leurs techniques

particulieres, pour parvenir ä une
mise au point des elements de la
mission, des moyens necessaires, des
conditions industrielles et economiques de

Paffaire, de ses donnees «logistiques»,
de l'organisation des forces et du
eommandement, des aecords diplomati-
ques ä passer avec les gouvernements
allies, etc. Comment les auditeurs de

l'Institut ne seraient-ils pas, ce faisant,
penetres de cette evidence, ä savoir que
la guerre et la defense d'un Etat sont, au
premier chef, Paffaire des civils?

Le cycle termine, certains fonetion-
naires seront appeles ä faire partie de
P Etat-majorde la Defensenationale oü
ils representeront Pelement civil qui lui
manque et qui lui est absolument
indispensable. Mais la grande majorite
retournera ä ses oecupations anterieu-
res, oü ils ne pourront manquer d'ap-
porter un esprit neuf et une aptitude
plus grande ä comprendre dans leur
ensemble et leur immense complexite
les problemes nationaux.

II faut enfin esperer que, parmi eux,
quelques-uns se voient charges, par
leur administration ou leur entreprise,
de diriger ces bureaux «defense
nationale», que tous les grands organismes
publics ou prives devraient posseder,

parce qu'il n'en est pas un seul qui n'ait
ä participer, de pres ou de loin, ä

Pceuvre commune de la defense du

pays.

Georges Marey.

33


	La Revue Militaire Suisse, il y a 40 ans : au sommaire du numéro de janvier 1949

